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Km vouh parlant ait.si, N. T. (;. R, notre intention n'est
pas de nouH inféoder ;t aucun des partis ,ui so combattent
dans

1
arène politique

; au contraire, nous tenons à réserver
notre liberté. Mais la question des écoles du Manitol. étant
avant tout une questi(,n religieuse, intimement liée aux
plus cl.ers intérêts de h. toi catholique en ce pays, aux droits
naturels des parents, comme aussi au respect dû k la cons-
t.t.^.on du pays et A la Couronne Britannique, nouscroirions
trahir la cause sacrée dont nous sommes et devons ('^tre les
<l«'tenseurs, si nous n'usions de notre autorité pour en assu-
rer le succès.

Remarquez bien, X. T. C. F., qu'il n'est pas permis à un
catholique, quel qu'il soil, journaliste, électeur, candidat
député, d'avoir deux lignes de conduite au point de vue
religieux

: l'une pour h, vie privée, l'autre pour la vie publi-
que et de fouler aux pieds, dans l'exercice de ses devoirs
sociaux, les obligations que lui impose son titre de fils sou-
Qiis de l'Eglise. C'est pour cela que Notre Très Ht-Père le
Pape L.'on XIII, dans son Encyclique Hherfas prœstantis-
smn,,, condamne ceux qui " estiment que dans tout ce
qui concerne le gouvernement de la société humaine, dans
les institutions, les mœurs, les lois, les fonctions publiques
l'instruction de la jeunesse, on ne doit pas plus faire atten-
tion h l'Eglise que si elle n'existait pas." Pour la mÔme rai-
non, il , lit ailleurs (Encyclique L>u,orta/.e Dei) :

" Avant
tout, il est nécessaire que tous les catholiques dignes de ce
nom se déterminent à être et i\ se montrer les fils très dé-
voués de l'Église

; qu'ils repoussent sans hésiter tout ce qui
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